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392ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 2 mai 2002 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 13 h 45 

 
 
2. Présidence : M. J. de Lima Pimentel 

M. P. Rufino 
 
 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU PRESIDENT EN EXERCICE DE 
L’OSCE, S.E. ANTONIO MARTINS DA CRUZ, 
MINISTRE PORTUGAIS DES AFFAIRES 
ETRANGERES 

Président en exercice (CIO.GAL/26/02), Espagne, Espagne-Union européenne 
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de 
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
Slovaquie, de la Slovénie, de la République tchèque et de la Turquie) 
(PC.DEL/309/02), Suisse, Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/311/02), 
Fédération de Russie (PC.DEL/313/02), Arménie, Norvège, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Moldavie (également au nom de l’Azerbaïdjan, de 
la Géorgie et de l’Ukraine) (PC.DEL/316/02), Moldavie (PC.DEL/315/02), 
Ouzbékistan, Ukraine, Albanie, Biélorussie, Yougoslavie (PC.DEL/314/02), 
Canada, Kirghizistan, Japon (partenaire pour la coopération), Présidence 

Point 2 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA COOPERATION ENTRE 
L’OSCE ET LA BIELORUSSIE 

Discussion reportée 
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Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

a) Table ronde sur la sécurité de la personne humaine, tenue à Achkhabad du 22 
au 24 avril 2002 : Conseiller spécial du Président en exercice pour l’Asie 
centrale (CIO.GAL/28/02), Turkménistan 

b) Situation des droits de l’homme en Ouzbékistan : Espagne-Union européenne 
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de 
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
Slovaquie, de la Slovénie et de la République tchèque) (PC.DEL/310/02), 
Suisse, Norvège, Ouzbékistan 

c) Force internationale de paix en Afghanistan (ISAF) : Turquie 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

Aucune déclaration 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

a) Réunion tenue à Paris, du 8 au 11 avril 2002, sur les sources radioactives sur 
le territoire de la Géorgie : Directeur de l’administration et des finances 

b) Visite du Conseiller principal pour les questions de police en Asie centrale  : 
Directeur de l’administration et des finances 

Point 6 de l’ordre du jour : INFORMATIONS LES ACTIVITES DE L’OSCE SUR 
LE TERRAIN 

Aucune déclaration 

Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT RECAPITULATIF SUR LE TROISIEME 
SEMINAIRE PREPARATOIRE POUR LA DIXIEME 
REUNION DU FORUM ECONOMIQUE DE L’OSCE  

Présidence (CIO.GAL/27/02/Rev.1), Coordonnateur des activités 
économiques et environnementales de l’OSCE, Espagne-Union européenne 
(Commission européenne) (PC.DEL/308/02), Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/312/02), Arménie, Fédération de Russie, Azerbaïdjan 

Point 8 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

a) Décision sur les principaux thèmes et les modalités d’organisation de la 
dixième Réunion du Forum économique de l’OSCE 

Le Président a annoncé que la décision sur les principaux thèmes et les 
modalités d’organisation de la dixième Réunion du Forum économique de 
l’OSCE, qui était soumise à une procédure d’approbation tacite, n’a fait l’objet 
d’aucune objection (voir la décision PC.DEC/473 dont le texte est joint en 
annexe au présent journal). 
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b) Questions de protocole : Canada 

c) Questions d’organisation concernant le Groupe de travail informel à 
composition non limitée sur la dimension humaine : Norvège 

 
4. Prochaine séance : 
 

Vendredi 9 mai 2002 à 10 heures, Neuer Saal 




